
Les déchets alimentaires représentent environ
un tiers du volume des ordures ménagères.
 
Ce terme recouvre tout déchet alimentaire (tels
que les restes de repas, retours plateaux,
déchets de préparation alimentaire,
épluchures, déchets de cuisine…) issu
notamment des ménages, des restaurants, des
traiteurs ou des magasins de vente au détail et
des établissements de production ou de
transformation de denrées alimentaires.
 
 
Comment ça marche ?
 
 
Une fois collectés, les déchets alimentaires sont
amenés vers une usine de méthanisation ou un
centre de compostage. Ils sont alors
transformés pour produire du biogaz, de
l’électricité, de la chaleur, de l’engrais naturel
ou encore du compost.
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COMMENT ÇA MARCHE ?

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ODD
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1) Ménages,
Professionnels

2) Tri

3) Collecte

4) Traitement

5) Biogaz 5) Compost,
engrais, naturel

6) Énergies
renouvelables

6)  Cultures,
champs



de réduire le volume des ordures ménagères

d’environ un tiers,

de fabriquer de l’engrais naturel et du

compost utilisé par les agriculteurs, limitant

ainsi le recours aux engrais chimiques,

de produire des énergies renouvelables

(électricité, chaleur ou biocarburant) grâce à

la récupération de biogaz,

de créer des emplois avec cette nouvelle

filière de collecte et de traitement.

Le tri des déchets alimentaires permet :
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LES AVANTAGES

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ODD


